
ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LE DÉVELOPPEMENT DES 
VÉLOROUTES ET DES VOIES VERTES

Procuration - Assemblée générale  Extraordinaire

dématérialisée du samedi 6 mars 2021

Je soussigné(e), 

adhérent à l’AF3V,

ou président de l’association** 

donne mandat à***   

ou toute personne désignée par elle/lui (chaque membre présent ne pouvant disposer 
de plus de quatre mandats), pour me représenter et voter en mon nom.

Fait à   Le 

  Signature : 

Procuration à transmettre avant le 28 février 2021, soit 

 par courrier à AF3V 30 avenue Eugène Gazeau 60300 SENLIS

 par courriel à secretariat-national@af3v.org 

* Seuls les adhérents à jour de cotisation à la date de l’assemblée générale disposent d’un droit de vote.

** Rayer la mention inutile

*** Noter le nom de l’adhérent(e) qui sera présent(e) ou ne rien noter.

*** Noter le nom de l’adhérent(e) qui sera présent(e) ou ne rien noter.
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